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202 2  DJS  SG  DDCT  33  Transform a t ions  Olympiques  -  Subven tions
264  400€  et  conventions  entre  la  Ville  de  Paris,  le  FDD  Paris  2024  et  32
associa tions  dans  le  cadre  du  dispositif  «  Paris  Sportives  »  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,  

Par  décision  en  date  du  13  septem b r e  2017,  le  Comité  Interna t ional
Olympique  (CIO)  a  désigné  Paris  ville  hôte  des  Jeux  Olympiques  et
Paralympiques  2024.
 
La  Ville  de  Paris  s’est  engagé e  à  organise r  des  Jeux  sobres  et  durables,
utiles  aux  Parisiennes  et  Parisiens  qui  puissen t  servir  d’accélé ra t e u r  aux
politiques  publiques  en  faveur  de  notre  terri toire  et  de  la  const ruc t ion
métropolit aine.  C’est  cette  ambition  qui  a  conduit  à  l’élabora t ion  des  20
mesures  du  progra m m e  héritage  «  Transform a t ions  Olympiques  »,
dévoilé  en  2019.
 
Cette  ambition  de  const rui r e  des  Jeux  utiles  est  par tagé e  par  Paris  2024
qui  a  créé  en  2020  le  «  Fonds  de  dotation  Paris  2024  »  (FDD  Paris  2024)
d ans  le  cadre  de  sa  stra tégie  Impact  &  Héri tage .  Doté  de  50  M€,  c’est  la
première  fois  dans  l’histoire  des  Jeux  que  le  comité  d’organisa t ion  et  les
parties  prenan t e s  définissen t  une  stra tégie  commun e  et  lancent  des
projets  héritage  autan t  en  amont  de  l’évènem e n t .

Parmi  les  20  mesure s  du  progra m m e  héritage ,  le  projet  «  Paris
Sportives  »  s’inscri t  dans  la  mesure  12  de  ce  plan  «  les  fem m e s  à  la
conquê te  de  l’espace  public  ».  En  effet,  à  Paris,  où  les  femmes
représ e n t e n t  53  %  de  la  popula tion,  des  inégalités  perdu re n t  encore  sur
plusieurs  aspect s  de  la  vie  couran te .  Le  sport,  formidable  outil
d’émancipa t ion  et  d’affirmation,  fait  partie  des  leviers  œuvran t  pour  la
mixité  dans  la  ville.



Le  disposi tif  «  Paris  Sportives  »  vise  à  favorise r  la  mixité  des  terrains  de
sport  et  consis te  à  accompa gn e r  plusieurs  clubs  parisiens  et  des
associa tions  de  quar ti e r  pour  finance r  l’organisa t ion  d’activités  sportives
régulières  dans  le  but  d’inciter  et  d’habitue r  les  femmes  à  utiliser  les
terrains  d’éduca tion  physique  (TEP)  en  accès  libre.

«  Paris  Sportives  »  a  déjà  permis  de  souteni r  en  2021  une  première
promotion  de  14  projets  pour  un  montan t  total  de  100  000  €.  1  600
femmes  ont  ainsi  pu  bénéficier  de  400  séances  sportives,  avec  24  séances
sportives  hebdoma d ai r e s  duran t  les  beaux  jours.  Cette  année,  la
2 ème  promotion,  consti tuée  de  23  lauréa t s  pour  185  000  €  de  subventions ,
a  permis  à                            2  855  femmes  de  faire  du  sport  chaque
semaine  sur  des  terrains  où  elles  n’avaient  pas  pour  habitude  de  se
rendre .  

Une  étude  a  été  menée  cet te  année  par  l’ORME  (Observa toi re  pour  la
Recherche  sur  les  Méga- Evéneme n t s  sportifs)  afin  d’évaluer  l’impact  de
ces  projets  sur  la  mixité  des  terrains  et  d’identifier  les  bonnes  pra tiques
favorisan t  l’égalité  femmes/hom m e s  sur  les  terrains  de  sport  en  accès
libre.  Elle  sera  communiqué e  d’ici  la  fin  2022  et  permet t r a  notam m e n t
d’accomp ag n e r  les  nouveaux  lauréa t s  dans  la  mise  en  œuvre  de  leurs
projets  afin  d’en  tirer  les  meilleurs  résul ta t s  possibles  et  l’action  de  la
Ville  en  matière  d’améliora tion  de  l’accessibili té  des  terrains  sportifs  en
accès  libre  aux  femmes  et  aux  jeunes  filles.  

Les  résul ta t s  encoura g e a n t s  des  deux  premiè re s  années  ont  convaincu  les
respons a bles  du  Fonds  de  Dotation  Paris  2024  de  retenir  à  nouveau  ce
disposi tif  pour  un  cofinance m e n t  à  hauteu r  de  50  %  du  budge t  total
(310  000  €).  Le  Fonds  de  Dotation  a  ainsi  suivi  la  demand e  de  la  Ville  de
Paris  afin  de  conforte r  encore  l’impact  de  ce  dispositif  en  s’appuyan t  sur
de  nouvelles  associations  afin  qu’un  plus  grand  nombre  de  femmes
puissen t  bénéficier  d’accès  aux  terrains  sportifs.

Le  comité  de  sélection,  composé  de  représ en t a n t s  de  la  Ville  de  Paris  et
de  Paris  2024,  et  présidé  par  Madame  Anne- Claire  BOUX,  Madame
Hélène  BIDARD  et  Monsieur  Pierre  RABADAN,  s’est  donc  réuni  le
vendredi  7  octobre  2022  pour  recondui re  les  projets  satisfaisan t s  et
sélectionne r  de  nouveaux  lauréa t s  sur  de  nouveaux  terri toi re s .  Il  a  décidé
de  recondui re                           17  projets  des  promotions  1  et  2,  et  de
soutenir  15  nouveaux  projets  formant  la  promotion  3  de  «  Paris
Sportives  »  pour  un  montan t  total  de  264  400  €.  

45  600  €  ont  par  ailleurs  été  rése rvés  pour  finance r  l’étude  d’impac t  de
l’ORME  (28  800  €)  et  l’accompag n e m e n t  du  disposi tif  et  des  clubs  en
matiè re  de  communica t ion  à  travers  l’achat  d’oriflamme s  aux  couleurs  du
disposi tif  (16  800  €),  soit  un  projet  d’un  montan t  total  de  
310  000  €.



Je  vous  propose  donc  de  soutenir  les  32  organisme s  suivants  qui  mett ron t
en  œuvre  leurs  projets  d’avril  à  novembre  2023  :

 17  projet s  recon d u i t s  des  promo t i o n s  1  et  2  de  «  Paris
Sport ive s  »  : 

1. Le  Pana m b oy z  &  Girlz  United  est  un  club  de  football  du  20 ème

arrondisse m e n t ,  100  %  inclusif  et  luttant  contre  les  discrimina tions  au
plus  près  des  réalités  du  terrain.

Le  club  souhaite  promouvoir  la  pra tique  sportive,  en  organisan t  des
ateliers  de  football  hebdoma d ai r e s  à  destinat ion  de  50  jeunes  filles,  de  6
à  14  ans,  sur  le  TEP  Alexandre- Luquet  (Paris  20 ème ).

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Pana m b o yz  & Girlz  Unite d
en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  le  club  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  3  400  €

2. Le  Paris  Lady  Bask e t  est  un  club  de  basket  féminin  situé  à  la
porte  des  Lilas  (Paris  20 ème ),  proposan t  du  basket  pour  les  filles  tout  en
œuvran t  pour  l’éducation  populai re  et  citoyenne.

Le  club  souhaite  mett r e  en  place  des  animations  sportives  hebdoma d ai r e s
(baske t  fitness,  zumba,  hip  hop,  cardio  training,  etc.)  sur  les  TEP  Paul
Meurice  et  Léon  Frapié  (Paris  20 ème )  et  des  ateliers  éduca tifs  autour  de
l’égalité  femmes/hom m e s  pour  300  adolescen t e s  et  jeunes  adultes.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Paris  Lady  Bask e t  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  le  club  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  monta n t  de  12  000  €.

3. La  Domré m y  Bask e t  13  est  un  club  de  basket- ball  situé  dans  le
13 ème  arrondisse m e n t  de  Paris.  L’une  des  priorités  du  club  est  de
développe r  la  pratique  du  basket  féminin.

Le  club  souhaite  mett r e  en  place  2  séances  hebdoma d ai r e s  de  basket- ball
à  destina t ion  de                     50  adolescen t e s  sur  les  TEP  Carpen tie r  et
Moureu  (13 ème ).

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  la  Domr é m y  Bask e t  13  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  le  club  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  monta n t  de  7  500  €.



4. Maiso n  13  Solidaire  est  un  centre  sociocultu r e l  situé  dans  le  13 ème

arrondisse m e n t  de  Paris.

La  Maison  13  solidaire  souhaite  mett re  en  place  3  séances
hebdom ad ai r e s  de  sport  (football,  basket- ball,  arts  martiaux,  yoga,  etc.)
pour  50  jeunes  filles  et  femmes  du  centre  social  sur  les  TEP  Charles
Trenet  et  Rober t- Bajac  (13 ème ).

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  la  Maiso n  13  Solidaire  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  300 0  €.  

5. Amuna n t i  est  une  associa tion  qui  a  pour  vocation  de  met t re  en
place  et  de  soutenir  des  projets  culturels ,  sportifs  et  artistiques ,
intergén é r a t ionne ls  et  intercul tu r e l s  en  Ile- de- France .  Elle  est  basée  dans
le  18 ème  arrondisse m e n t  de  Paris.    

L’association  Amunanti  souhaite  mett re  en  place  des  cours  collectifs  de
boxe  sur  les  TEP  Chapelle  Charbon  et  Chapelle  Interna t ional  (18 ème ) pour
140  femmes  duran t  les  vacances  scolaires ,  et  une  séance  de
renforce m e n t  physique  tous  les  dimanches  d’avril  à  septem b r e .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  d’Amu n a n t i  en  pass a n t  une
conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n  d’un
monta n t  de  12  000  €.

6. Culture s  sur  Cour  est  une  associa tion  culture lle  œuvra n t  auprès
des  jeunes  et  de  leur  famille  au  sein  du  quar tie r  Amiraux- Simplon  (Paris
18 ème ).  

L’association  propose  de  mett re  en  place  deux  séances  hebdoma d ai r e s  de
football/baske t- ball  sur  le  TEP  du  jardin  Henri  Sauvage  (18 ème )  et  des
tournois  pendan t  les  vacances  scolaires  pour  45  jeunes  filles  de  11  à  18
ans.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Culture s  sur  Cour  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  17  200  €

7. Socio s  Solidaire s  est  une  associa tion  sportive  et  culturelle.  

L’association  propose  deux  créneaux  hebdoma d ai r e s  de  découver t e  du
football  et  du  basket- ball  à  destina t ion  de  140  femmes  et  jeunes  filles  sur
le  TEP  Marcel  Semba t  (18 ème ).



Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Socio s  Solida ire s  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  8  000  €.  

8. Unité  Paris  Nord  Est  est  une  associa tion  de  basketball  implanté e
dans  le  19 ème  arrondisse m e n t ,  affiliée  à  la  Fédéra t ion  Française  de
Basketball  (FFBB).

L’association  propose  de  met t r e  en  place  douze  sessions  de  basket- ball  et
d’autres  activités  sportives  et  culturelles,  pendan t  les  week- ends  de  mai  à
septem br e ,  sur  6  terrains  du  nord- est  parisien  rénovés  dans  le  cadre  du
Plan  Infra  FFBB  (Ladoumè g u e ,  Eole,  Rosa  Park,  Pailleron,  Stalingrad ,
Curial),  pour  perme t t r e  à  environ  500  femmes  et  jeunes  filles  d’avoir  une
pratique  sportive  hebdom a d ai r e .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  d’Unit é  Paris  Nord  Est  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  15  000  €.

9. Tu  Vis  Tu  Dis  est  une  associa tion  qui  a  pour  mission  de
promouvoir  l’égalité,  de  perme t t r e  aux  femmes  de  se  réapprop r i e r
l’espace  public  et  de  lutter  contre  les  violences  sexistes  et  sexuelles  faites
aux  femmes  en  utilisant  le  sport  comme  moyen  d’action.

L’association  propose  de  met t r e  en  place  des  séances  bihebdom a d ai r e s
de  football  mixte  sur                5  TEP  parisiens  à  destina t ion  de  plusieurs
centaines  de  jeunes  filles  et  adolescen t e s .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Tu  Vis  Tu  Dis  en  pass a n t
une  conve n t i o n  avec  l’ass o c i a t i o n  lui  octroyan t  une  subven t i o n
d’un  monta n t  de  25  000  €.

10. Le  Bask e t  Paris  14  et  le  Paris  Bask e t  15  sont  deux  clubs  de
basket- ball  localisés  respec t ivem e n t  dans  le  14 ème  et  15 ème

arrondisse m e n t s  de  Paris.   

Les  deux  associa tions  porten t  le  projet  ensemble  et  proposen t  de  mett r e
en  place  entre  3  et             5  journées  compren a n t  des  tournois  jeunes  et
seniors,  des  temps  forts,  des  invités  de  marque s  et  des  animations  sur  le
Playground  Paris  14  (14 ème )  et  le  TEP  du  docteur  Calmet t e  (15 ème ).  Les
deux  associat ions  proposen t  égalem en t  une  exposition  photo  avec  des



clichés  de  joueuses  prises  lors  du  premier  tournoi  à  installer  entre  les
deux  terrains .  

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Bask e t  Paris  14  et  le  Paris
Bask e t  15  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  le  Paris  Bask e t  15  lui
octroya n t  une  subve n t i o n  d’un  monta n t  de               5  000  €.

11. Kabub u  est  une  associa tion  humanit ai re  qui  œuvre  à  l’intégra t ion
des  réfugiés  par  le  sport.

L’association  propose  de  mett re  en  place  deux  séances  hebdoma d ai r e s  de
football  et  de  handball  ainsi  que  des  moment s  de  découve r t e  et
d’initiation  à  de  nouvelles  pratiques  auprès  de                         100  femmes,
sur  différen t s  TEP  parisiens .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Kabub u  en  pass a n t  une
conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n  d’un
monta n t  de  10  000  €.

12. Le  Hust l e  Paris  Bask e t  est  une  associa tion  affiliée  à  la  Fédéra t ion
Française  de  Basketball  et  à  la  Fédéra t ion  Sportive  et  Culturelle  de
France  proposan t  la  pra tique  du  basketba ll  aux  jeunes  de  5  à  17  ans  au
travers  de  valeurs  sportives  et  éduca tives .

Le  club  propose  de  mett re  en  place  une  séance  hebdom a d ai r e  de  self-
défense ,  yoga,  ou  multispor t s  pour  les  jeunes  filles  et  les  femmes,  des
ateliers  de  sensibilisation  pour  l’égalité  des  genres  et  contre  toutes  les
formes  de  violences  faites  aux  femmes  ainsi  que  des  concours
intergén é r a t ionne ls,  tournois  et  découver t e s  d’aut re s  sports .  Ces
disposi tifs  se  tiendra ien t  dans  des  parcs  des  7 ème ,  13 ème  et  14 ème

arrondisse m e n t s .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Hust l e  Paris  Bask e t  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  le  club  lui  octroya n t  une  subve n t i o n
d’un  monta n t  de  18  000  €.

13. Le  Paris  Univers i t é  Club  est  une  associa tion  sportive  omnispor t
comptan t  plus  de                            6  000  adhéren t s ,  historique m e n t
implanté  dans  le  13 ème  arrondisse m e n t  de  Paris.

L’association  propose  de  mett re  en  place  deux  séances  hebdoma d ai r e s  de
basketbal l  sur  les  TEP  Kellermann  et  Glacière  (13 ème )  ainsi  que  des
séances  ponctuelles  en  dehors  du                            13 ème  arrondisse m e n t ,
pour  une  trentaine  de  femmes  éloignées  de  la  pratique  sportive.



Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Paris  Univers i t é  Club  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  12  000  €.

14. Le  Comit é  de  Paris  de  Judo,  Jujitsu ,  Kend o  et  disc ip l in e s
asso c i é e s  est  une  associa tion  qui  s’occupe  de  la  gestion,  de
l’organisa t ion  et  du  développe m e n t  de  ces  sports  sur  le  terri toi re
parisien.

Le  comité  souhaite  organise r  quatre  sessions,  d’une  semaine,  d’initiation
au  jujitsu  et  au  self- défense  ainsi  que  des  sessions  de  sensibilisa tion
contre  les  violences  faites  aux  femmes  auprès  de  près  de  300  femmes.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Comité  de  Paris  de  Judo,
Jujitsu ,  Kendo  et  disc ip l i n e s  assoc i é e s  en  pass a n t  une  conve n t i o n
avec  l’ass o c i a t i o n  lui  octroyan t  une  subve n t i o n  d’un  monta n t  de  10
000  €.

15. Le  Paris  Acasa  Futsa l  est  un  club  de  futsal  du  19 ème

arrondisse m e n t  de  Paris.

Le  club  propose  d’accompa g n e r  près  de  40  filles  en  leur  proposan t  des
séances  d’entraîne m e n t s ,  des  matchs  et  des  tournois  féminins  et  mixtes,
sur  les  TEP  Curial  et  Barbanè g r e  (19 ème )  ainsi  qu’un  accompa g n e m e n t
poussé,  à  la  fois  sportif  et  scolaire .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Paris  Acasa  Futsa l  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  10  000  €.

16. L’Acad é m i e  Footba l l  Paris  18  est  un  club  de  football  du  18 ème

arrondisse m e n t  de  Paris.

Le  club  propose  deux  séances  de  football  par  semaine  sur  le  citystade  des
Fillettes  et  le  TEP  du  square  Charles  Hermite,  à  destina t ion  de  jeunes
filles  et  de  leurs  mamans ,  et  souhaite ,  en  plus,  accompa g n e r  les  jeunes
participan t e s  à  s’engage r  dans  des  formations  BAFA.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  l’Acad é m i e  Footb a l l  Paris
18  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c ia t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  15  000  €.

17. Les  Enfant s  de  la  Goutte  d’Or  est  une  associa tion  sportive  de
football  et  de  Taekwondo  du  18 ème  arrondisse m e n t  de  Paris.

L’association  souhaite  met t re  en  place  deux  séances  hebdom ad ai r e s  de
marche  sportive  à  destina tion  des  femmes  du  quar t ie r  de  la  Goutte  d’Or



et  une  journée  d’animation  lors  de  chacune  des  vacances  scolaires ,  pour
les  jeunes  filles,  compren a n t  des  ateliers  de  prévention  et  des  activités
sportives.  Ce  projet  prendr ai t  place  au  TEP  de  la  Goutte  d’Or  et  au
square  Léon  (18 ème ).

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  des  Enfant s  de  la  Goutte  d’Or
en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  10  000  €.

 15  nouve a u x  projet s  forma n t  la  prom o t i o n  3  de  «  Paris
Sport ive s  »  :

18. L’UFOLEP  Paris  est  le  comité  dépar t e m e n t a l  parisien  de  la
première  fédéra t ion  affinitaire  multispor t s  française,  proposan t  de
nombre us e s  actions  sportives  à  visée  éduca tive,  principalem e n t  dans  le
10 ème  arrondisse m e n t .

L’association  s’engage  à  organise r  une  séance  hebdom a d ai r e  de  pra tique
sportive  adaptée  à  la  reprise  d'ac tivités  physiques ,  pour  une  trenta ine  de
femmes  éloignées  de  la  pratique  sportive  du  quar tie r  de  la  Grange  aux
Belles.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  l’UFOLEP  Paris  en  pass a n t
une  conve n t i o n  avec  l’ass o c i a t i o n  lui  octroyan t  une  subven t i o n
d’un  monta n t  de  3  500  €.

19. La  20 ème  Chais e  est  un  centre  d'action  sociale  du  20 ème

arrondisse m e n t ,  mettan t  en  place  des  activités  physiques  et  sportives
pour  ses  usager s .

Le  cent re  souhai te  mett re  en  place  deux  séances  hebdom a d ai r e s
d'activités  physiques ,  organise r  des  crénea ux  ponctuels  de  football,  des
randonné e s  pédes t r e s  et  des  marches  pour  prépa re r  une  course  ainsi  que
des  séances  de  body  kara té  auprès  de  jeunes  filles  et  femmes  éloignées
de  la  pratique  sportive.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  la  20 ème  Chais e  en  pass a n t
une  conve n t i o n  avec  l’ass o c i a t i o n  lui  octroyan t  une  subven t i o n
d’un  monta n t  de  3  200  €.

20. Le  Comité  Départ e m e n t a l  de  Roller  et  de  Skateb o ar d  est  un
organe  de  déléga tion  fédérale  de  la  Fédéra t ion  Française  de  Roller  et  de
Skateboa rd  en  charge  de  la  promotion  et  de  la  gestion  de  ces  disciplines
sur  le  terri toire  parisien.

L’association  souhaite  met t re  en  place  une  séance  hebdom a d ai r e
d'initia tion  à  la  pra tique  du  skateboa rd  pour  12  jeunes  filles  et  femmes,
sur  le  TEP  Louis  Braille  (12 ème ).



Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Comité  Départe m e n t a l  de
Roller  et  de  Skate b o ar d  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec
l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une  subve n t i o n  d’un  monta n t  de  3  500
€.

21. Glob’all  Star  est  une  associa tion  sportive  omnispor t s  du  20 ème

arrondisse m e n t  affiliée  à  l'UFOLEP.

L’association  propose  d’organise r  six  séances  par  semaine  de  basketba ll,
boxe,  cross- fit,  football,  danse  urbaine  et  gymnas t ique  douce  sur  le  TEP
Léon  Frapié  (20 ème ) pour  un  public  féminin  de  13  à  65  ans.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Glob’all  Star  en  passa n t
une  conve n t i o n  avec  l’ass o c i a t i o n  lui  octroyan t  une  subven t i o n
d’un  monta n t  de  4  500  €.

22. Up  Sport  !  Unis  pour  le  sport  est  une  associa tion  sportive  du
15 ème  arrondisse m e n t ,  affiliée  à  l'UFOLEP  et  à  l'ANPSS.

L’association  souhaite  met t re  en  place  une  séance  hebdom a d ai r e  de
volleyball  ou  de  breakda nce  entre  mars  et  octobre ,  sur  les  TEP  Champs
de  Mars,  Varet  et  Vercingé to rix  (15 ème ),  ainsi  que  quatr e  sessions  de
randonné e s  cyclistes  et  pédes t re s ,  à  destina t ion  des  jeunes  filles  de
l’arrondisse m e n t .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  d’ Up  Sport  !  Unis  pour  le
sport  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t
une  subve n t i o n  d’un  mon ta n t  de  10  000  €.

23. Le  Comit é  Départ e m e n t a l  de  Bad mi n t o n  est  un  organe  de
déléga tion  fédérale  de  la  Fédéra t ion  Française  de  Badminton,  en  charge
de  la  promotion  et  de  la  gestion  de  cette  discipline  sur  le  territoi re
parisien.

L’association  propose  d’organise r  deux  séances  hebdoma d ai r e s  de
badminton  en  plein  air,  dans  Paris  Centre  ou  dans  les  7 ème ,  13 ème  et  15 ème

arrondisse m e n t s ,  ent re  avril  et  octobre  à  destina t ion  de  femmes  éloignées
de  la  pratique  sportive.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Comit é  Départe m e n t a l  de
Bad mi n t o n  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui
octroya n t  une  subve n t i o n  d’un  monta n t  de  5  000  €.

24. Le  Paris  Roller  Derby  est  une  associa tion  sportive  de  roller  derby
du  12 ème  arrondisse m e n t ,  perform a n t  en  France  et  à  l'interna t ional .



L’association  s’engage  à  organise r  8  séances  d'initia tion  gra tui tes  de
roller  derby  pour                            15  bénéficiaires  par  séance  au  cours  de
l'été  2023,  sur  le  TEP  Louis  Braille  (12 ème ).

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Paris  Roller  Derby  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  3  500  €.

25. Graine s  de  Footba l l e u s e s  est  une  associa tion  de  football  du  18 ème

arrondisse m e n t ,  qui  vise  à  faire  pra tique r  cette  discipline  aux  jeunes  filles
dès  le  plus  jeune  âge.

L’association  souhaite  organise r  3  séances  de  football  hebdom a d ai r e s
pour  des  filles  de  3  à                   6  ans,  accompag n e r  des  adolescen t e s
dans  leur  formation  au  coaching  et  ouvrir  des  séances  pour  les  mères  des
bénéficiaires ,  sur  des  TEP  à  Porte  de  Saint- Ouen,  Porte  de  la  Chapelle
(18 ème ) et  Porte  de  Vanves  (15 ème ).

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Graine s  de  Footba l l e u s e s
en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  8  500  €.

26. L’Olympiq u e  Mont m artr e  Sport s  est  une  associa tion  sportive  de
football  du                                     18 ème  arrondisse m e n t  affiliée  à  la
Fédéra t ion  Française  de  Football.

L’association  souhaite  organise r  hebdom ad ai r e m e n t  des  séances
gratui tes  de  boxe  (devant  le  stade  Bert rand  Dauvin),  de  football  (au  TEP
Marcel  Sembat)  ou  de  fitness  (sur  le  mail  Binet),  ouvert es  à  toutes  et  sans
conditions,  principalem e n t  aux  femmes  du  quar t ie r .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  l’ Olympiq u e  Mont m ar tr e
Sport s  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t
une  subve n t i o n  d’un  mon ta n t  de  3  000  €.

27. Le  Club  Sporti f  Pouc h e t  est  une  associa tion  sportive  du  17 ème

arrondisse m e n t  qui  propose  la  pratique  du  football  ainsi  que  du  kara té .
Elle  est  affiliée  à  la  Fédéra t ion  Française  de  Football  et  à  la  Fédéra t ion
Française  de  Karaté.

L’association  propose  chaque  semaine  des  séances  gra tui te s
d'ent r aîne m e n t  ou  d'initia tion  au  football  pour  un  public  féminin  non-
licencié  et  potentielleme n t  éloigné  de  la  pratique  sportive,  sur  le  TEP
Max  Rousié  (17 ème )



Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  du  Club  Sportif  Pouc h e t  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  2  400  €.

28. Tatan e  est  une  associa tion  du  11 ème  arrondisse m e n t  qui  veut
développe r  un  football  ludique  et  un  football  de  demain,  pour  les  jeunes
et  par  les  jeunes .

L’association  souhaite  met t re  en  place  une  séance  hebdom a d ai r e
d'activités  physiques  à  destina t ion  de  jeunes  filles  et  de  femmes  éloignées
de  la  pratique  sportive,  dans  le  quar tie r  de  la  Fontaine  au  Roi.

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Tatan e  pass a n t  une
conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n  d’un
monta n t  de  3  200  €

29. Les  Quads  de  Paris  Roller  Derby  et  Patin  Collec t i f  sont  des
associa tions  de  roller  derby  et  de  patin  à  roulet te s  du  20 ème

arrondisse m e n t  qui  œuvren t  pour  la  pratique  féminine  du  roller.

L’association  propose  de  met t r e  en  place  1  séance  hebdoma d ai r e  de
découver t e  du  roller  derby,  rollerska t e  freestyle  ou  roller  dance  et
d’organise r  des  sorties,  ballades  ou  soirées  festives  dans  le  20 ème

arrondisse m e n t  pour  le  public  visé,  tout  en  proposan t  un  service  de  garde
d'enfants  pour  les  bénéficiaires  concerné s .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  des  Quads  de  Paris  Roller
Derby  en  pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t
une  subve n t i o n  d’un  mon ta n t  de  9  000  €.

30. Lapelc h a  est  une  associa tion  sportive  de  basketbal l  du  18 ème

arrondisse m e n t  de  Paris,  affiliée  à  la  Fédéra t ion  Française  de  Basketball.

L’association  s’engage  à  organise r  4  séances  hebdoma d ai r e s  de
basketbal l  gratui te s  et  ouvert es  à  toutes  à  destina t ion  de  jeunes  filles
notam m e n t  sur  les  TEP  du  square  Léon,  du  jardin  d'Eole,  de  Charles
Hermite  et  Tristan  Tzara  (18 ème )

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Lapelc h a  en  passa n t  une
conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n  d’un
monta n t  de  5  000  €.

31. Cycl’Avenir  est  une  associa tion  qui  promeu t  le  développe m e n t  de
la  pratique  cycliste  et  qui  est  basée  à  Paris  Centre .

L’association  souhaite  met t re  en  place  auprè s  de  femmes  suivies  par  des
acteurs  de  solidari té  une  formation  d'appren t i ss ag e  de  la  pratique



cycliste  de  six  mois,  à  raison  d'une  séance  par  semaine  en  organisan t  un
système  de  garde  d'enfants  pour  les  bénéficiaires  concerné es .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  Cycl’Avenir  en  pass a n t  une
conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroya n t  une  subve n t i o n  d’un
monta n t  de  3  000  €.

32. Horizo n  Karaté  Club  est  une  associa tion  de  kara t é  du  5 ème

arrondisse m e n t ,  affiliée  à  la  Fédéra t ion  Française  de  Karaté .

L’association  propose ra  2  séances  hebdom a d ai r e s  de  kara té  (le  dimanche
matin)  et  de  yoga  (le  mercre di  matin)  ouver tes  à  toutes ,  dans  des  parcs  et
jardins  des  5 ème  et  13 ème  arrondisse m e n t s .

Je  vous  propos e  de  sout e n ir  le  projet  de  l’ Horizon  Karaté  Club  en
pass a n t  une  conve n t i o n  avec  l’asso c i a t i o n  lui  octroyan t  une
subve n t i o n  d’un  monta n t  de  4  000  €.

Afin  de  facilite r  les  démarch e s  adminis t ra t ives  auprès  des  associat ions
lauréa t e s ,  il est  proposé  de  conclure  une  convention  de  financem e n t  pour
subven tions  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024.  La  convention
précitée  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  subven tionne m e n t  des
projets  des  lauréa t s  tout  en  désignan t  la  Ville  de  Paris  comme  opéra t e u r
du  projet  Paris  Sportives,  le  FDD  Paris  2024  ayant  la  qualité  de  financeu r .

La  convention  prévoit  notam m e n t  que  le  Fonds  de  Dotation  Paris  2024
verse  son  finance me n t  à  la  Ville  de  Paris  selon  le  calendrie r  suivant  : 

- 70  %,  à  la  signatu r e  de  la  Convention  ;
- 30  %,  sur  présen t a t ion  par  l’Acteur  public  des  bilans  visés  ci-après .

La  Ville  de  Paris  reverse r a  ensuite  intégra lem e n t  aux  lauréa t s  les  fonds
ainsi  reçus.  A défaut  de  l’utilisation  de  tout  ou  partie  des  fonds  par  la
Ville  de  Paris,  cette  derniè re  s’engage  à  reverse r  au  Fonds  de  Dotation
Paris  2024  le  reliqua t ,  à  due  propor t ion  de  son  financem e n t .

Je  vous  propose  dès  lors  :

- d’approuver  la  convention  de  financem e n t  pour  subventions  entre
la  Ville  de  Paris  et  le  FDD  Paris  2024  et  de  m’autorise r  à  la  signer  :

- de  m’autorise r  à  signer  les  conventions  entre  la  Ville  et  les
associa tions  et  clubs  lauréa t s  ;

- d’approuver  les  montan t s  de  subventions  proposés  ci-dessus .

Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2022  et  suivantes .



Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2022  ou  des  années
suivantes ,  sous  rése rve  des  décisions  de  financem e n t  correspond a n t e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .            

La  Maire  de
Paris





202 2  DJS/SG/DDCT  33  Transform a t ions  Olympiques  - Subventions  264  400€  et
conventions  entre  la  Ville  de  Paris,  le  FDD  Paris  2024  et  32associa tions  dans  le
cadre  du  projet  «  Paris  Sportives  »  

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.  2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  la  Maire  de  Paris  lui
propose  l’att ribu tion
de  subventions  annuelles  de  fonctionne m e n t  à  plusieurs  associa tions  parisienne s  ;

Vu  le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  XXème  arrondisse m e n t  en  date  du

Sur  le  rappor t  co- présen t é  par  M.  Pierre  RABADAN  au  nom  de  la  7 ème  Commission  ;  par
Mme  Anne- Claire  BOUX  au  nom  de  la  5 ème  Commission  ;  et  par  Mme  Hélène  BIDARD  au
nom  de  la  6 ème  Commission  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  de  Paris  Centr e  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  5 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  7 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  10 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ; 

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  12 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  13 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  14 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  15 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  17 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  18 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  19 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Vu le  Conseil  d’arrondisse m e n t  du  20 ème  arrondisse m e n t  en  date  du  ;

Délibère  :



 Article  1  : est  approuvée  la  convention  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Fonds  de  
dota tion  Paris  2024,  ci-annexée.  

Article  2  :  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  de  finance me n t
pour  subven tions  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  Fonds  de  dota tion  Paris  2024.

Article  3  :  les  recet t es  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  années  2022  et  suivantes .

Article  3  :  une  subvention  de  3.400  euros  est  att ribuée  à  PanamBoyz  United
(138081  /  2022_09788),  au              1  rue  Frédé rick  Lemaît re  (20 ème ),  au  titre  de
l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  4  :  une  subvention  de  12.000  euros  est  att ribué e  au  Paris  Lady
Basket  (181480/  2021_02293),  au           3  rue  Henri  Dubouillon  (20 ème ),  au  titre  de
l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  5  :  une  subvention  de  7.500  euros  est  att ribué e  à  La  Domrémy  Basket  13
(45  /2022_09415),  au             5  rue  Aumont  (13 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  6  :  une  subvention  de  3.000  euros  est  att ribuée  à  Maison  13  Solidaire
(121341/  2023_00105),  au  13  rue  Annie  Girardo t  (13 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  7  :  une  subvention  de  12.000  euros  est  att ribué e  à  Amumant i  (182538/
2022_09850),  au                        15  passage  Ramey  (18 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  8  :  une  subvention  de  17.200  euros  est  att ribuée  à  Culture s  sur  Cour
(16027/  2022_09529),  au              26  rue  Boinod  (18 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  9  : une  subven tion  de  8.000  euros  est  att ribuée  à  Socios  Solidaire  (194378/
2022_10442),  au                 211  avenue  Jean  Jaures  (19 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  10  :  une  subven tion  de  15.000  euros  est  att ribuée  à  Unite  Paris  Nord  Est
(68021  /  2022_10291),  au  161  avenue  de  Flandre  (19 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  11  : une  subven tion  de  25.000  euros  est  att ribué e  à  Tu  Vis  Tu  Dis  (194544/
2022_09841),  au                11  rue  Alibert  (10 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La



Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  12  :  une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribuée  au  Paris  Basket  15
(48442  / 2022_09808),  au                 35  rue  de  la  Gaité  (15 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  13  :  une  subvention  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  Kabubu  (190497/
2022_09730),  au  99  rue  Jean- Pierre  Timbaud  (11 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  14  :  une  subven tion  de  18.000  euros  est  att ribuée  à  Hustle  Paris  Basket
(195673/  2022_09798),  au  1  rue  Sophie  Germain  (14 ème ),  au  titre  de  l’année  2022.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  15  :  une  subven tion  de  12.000  euros  est  att ribuée  au  titre  de  l’exercice
2022  au  Paris  Universi té  Club  (16598  /  2023_00071),  au  17,  avenue  Pierre  de
Couber t in  (13 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à
signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  16  :  une  subven tion  de  10.000  euros  est  att ribuée  au  Comité  de  Paris  de
Judo  (20183  /2023_00174),  au  25  avenue  de  la  Porte  de  Châtillon  (14 ème ),  au  titre
de  l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  17  : une  subven tion  de  10.000  euros  attribuée  au  titre  de  l’exercice  2022  à
Paris  Acasa  Futsal,  (7185/  2022_09886),  au  8,  boulevard  de  Denain  (19 ème ),  au  titre
de  l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention
d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  18  :  une  subven tion  de  15.000  euros  est  att ribuée  à  l’Académie  Football
Paris  18  (184366/  2022_00569),  au  11  rue  Charles  Lauth  (18 ème ),  au  titre  de
l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  19  :  une  subven tion  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  Les  Enfants  de  la
Goutte  d’Or  (17594/  2022_09776),  au  25  rue  de  Chart r e s  (18 ème ),  au  titre  de
l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  20:  une  subven tion  de  3.500  euros  est  att ribué e  pour  l’exercice  2022  à
l’UFOLEP  Paris  (Union  Française  des  Œuvres  Laïques  d’Education  Physique)
(17542/2022_09744),  au  167,  boulevard  de  la  Villette  (10 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  21  :  une  subvention  de  3.200  euros  est  att ribuée  à  la  20 e  Chaise
(16203/2022_09760),  au  38  rue  des  Amandie r s  (20 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.



La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  22  :  une  subvention  de  3.500  euros  est  att ribuée  au  Comité  Dépar te m e n t a l
de  Roller  et  de  Skateboa r d  de  Paris  (266/2022_09768),  au  32  rue  Rottembou r g
(12 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la
convention  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  23  :  une  subven tion  de  4.500  euros  est  att ribuée  à  Glob’all  Star  (182474  /
2023_00090),  au  10  bis  rue  des  Fougère s  (20 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  24  : une  subven tion  de  10.000  euros  est  att ribuée  à  Up  Sport  ! Unis  pour  le
sport  (186722/  2022_09797),  au  138  avenue  de  Suffren  (15 ème ),  au  titre  de
l’exercice  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  25  :  une  subvention  de  5.000  euros  est  att ribuée  au  Comité  Dépar te m e n t a l
de  Badminton  (16958/  2022_09786)  32,  rue  Rottembour g  (12 ème ),  au  titre  de
l’année  2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion.

Article  26  :  une  subven tion  de  3.500  euros  est  att ribuée  à  Paris  Roller  Derby
(18693/  2022_09800),  au  181  avenue  Daumesnil  (12 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  27  : une  subven tion  de  8.500  euros  est  att ribuée  à  Graines  de  Footballeus es
(197740/  2022_09802),  au  15  passage  Ramey  (18 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  28  :  une  subvention  de  3.000  euros  est  att ribuée  à  Olympique  Montmar t r e
Sport s  (16123/2022_09807),  au  1  rue  Marcel  Semba t  (18 ème ),  au  titre  de  l’exercice
2022.  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibér a t ion.

Article  29  :  une  subvention  de  2.400  euros  est  att ribuée  à  Club  Sportif  Pouche t
(3321/   2022_09801),  au    3  rue  Louis  Loucheur  (17 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  30  :  une  subven tion  de  3.200  euros  est  att ribuée  à  Tatane  (185433/
2022_10407),  au  28  rue  de  l'Orillon  (11 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La  Maire  de
Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Article  31  :  une  subvention  de  9.000  euros  est  att ribuée  à  Les  Quads  de  Paris
(126161/  2023_00098),  au  131  rue  de  Bagnole t  (20 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.



Article  32  :  une  subven tion  de  5.000  euros  est  att ribuée  à  Lapelcha  (90181  /
2023_00412),  au  69  rue  Marx  Dormoy  (18 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La  Maire
de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion.

Article  33  :  une  subvention  de  3.000  euros  est  att ribuée  à  Cycl’Avenir  (197283/
2022_09837),  au  13  rue  Brantôme  (Paris  Centre),  au  titre  de  l’exercice  2022.  La
Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  34  :  une  subven tion  de  4.000  euros  est  att ribuée  à  Horizon  Karaté  Club
(190441/2022_09839),  au  21  rue  des  Boulange r s  (5 ème ),  au  titre  de  l’exercice  2022.
La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  la  convention  d’objectifs  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibér a t ion.

Article  35  :  les  dépense s  correspond a n t e s ,  d’un  montan t  total  de  264.400  euros
seront  imputées  sur  la  section  de  fonctionne m e n t  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de
2022  et  suivants ,  sous  rése rve  de  la  décision  de  finance me n t .

La  Maire  de  Paris


